
 

 

Séquence : Rechercher son stage en lycée pro – 1re Pro 
Séance : Comment rechercher votre stage ? 
 

 

PFMP*, assiduité et gratification - Corrigé 
(PFMP : périodes de formation en milieu professionnel 

 
Bienvenue dans votre classe de 1re bac pro ! 
Comme vous le savez, votre formation en lycée professionnel comporte des périodes de formation en milieu professionnel (c’est-à-dire, des stages). 
 
Avant d’aller plus loin, participez au brainstorming, en répondant aux questions suivantes : 
 
 
L’année dernière : 
- Avez-vous fait preuve d’assiduité 
pendant les cours ? Réponse libre. 
 
- Avez-vous fait preuve d’assiduité 
pendant les stages ? Réponse libre. 
 
- Avez-vous perçu la gratification dans sa 
globalité ? Réponse libre. 

 

  
Définissez l’expression 
« gratification financière », avec vos 
mots. Puis, vérifiez sa signification. 

 
 

  
Lisez attentivement la condition suivante : 
« l’assiduité de l’élève, à l’école comme en 
entreprise sera prise en compte au 
moment du versement de la 
gratification ». 
Que signifie « assiduité » ? 

 
 
 

 
D’après vous, quelle est la différence 
entre les stages de 2de bac pro ou de CAP 
et ceux que vous allez effectuer cette 
année ? 
 
Les compétences attendues, qui 
progressent selon le niveau scolaire atteint : 
le savoir-être, le savoir, le savoir-faire, le 
savoir devenir. 

  
« Gratification financière », ma définition : 
 
 
 
« Gratification financière », définition 
selon la réforme de 2023 des lycées 
professionnels : 
« La gratification est une modalité de 
valorisation de la voie professionnelle, de 

  
« Assiduité », ma définition : 
 
 
 
« Assiduité », définition officielle : 
L’assiduité scolaire est une obligation inscrite 
dans le code de l’Éducation. Chaque élève 
doit assister aux cours prévus dans son 
emploi du temps. 



 

 

 
Vidéo proposée par France Travail : 
« Les compétences c'est quoi exactement ? 
- Une minute pour l'emploi » 
https://www.youtube.com/watch?v=RrJPHx
AKoI0 (0’59s) 
 
S’appuyer sur les référentiels et les 
compétences professionnelles attendues 
pour chaque formation préparée. 
 

l’importance accordée aux temps en 
entreprise comme temps de formation, ainsi 
que de la responsabilité du jeune, de 
l’établissement et de l’entreprise à s’investir 
dans cette démarche. » 
 
En 1re bac pro, cette gratification, versée par 
l’État, s’élève à 75 € par semaine (soit 
environ 600 € au total sur l’année selon le 
nombre de semaines de stage effectuées), 
sous la condition d’assiduité au lycée et lors 
des stages. 
 
(Source : dossier de presse, page 10). 
 
 

Source : Service public 
 
À quoi cela vous engage-t-il ? 
Cela vous oblige une présence à tous les 
cours et aux périodes de stage : ces deux 
conditions sont nécessaires pour la 
gratification financière. 

 
 
Pour aller plus loin : 
la gratification évolue au fil du temps, à mesure que l’élève développe ses compétences : en terminale bac pro, la gratification s’élève à 100 € par semaine (soit 
une allocation de stage comprise entre 600 € et 1 200 € sur l’année, selon le nombre de semaines de stage effectuées et de l’assiduité avérée au lycée). 
 
(Source : dossier de presse, page 10). 

https://www.youtube.com/watch?v=RrJPHxAKoI0
https://www.youtube.com/watch?v=RrJPHxAKoI0
https://eduscol.education.fr/1916/le-baccalaureat-professionnel
https://www.education.gouv.fr/12-mesures-pour-faire-du-lycee-professionnel-un-choix-d-avenir-pour-les-jeunes-et-les-entreprises-378032
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1899
https://www.education.gouv.fr/12-mesures-pour-faire-du-lycee-professionnel-un-choix-d-avenir-pour-les-jeunes-et-les-entreprises-378032

